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Introduction générale : 

« S’appuyant sur les travaux de la Commission sur l’Environnement Côtier de l’Union 

Géographique Internationale, BIRD (1985) avait estimé que le processus de recul du trait de 

côte avait affecté à l’époque plus de 70 % des plages de la planète. Plus récemment, 

BEER(1997) a souligné aussi que l’évolution des littoraux sableux est dominée généralement 

par une tendance régressive » (FAYE, 2010). Les études menées ces dernières années dans 

les différentes régions du monde montrent que la régression des côtes sableuses est un 

phénomène planétaire (AOUDJ, 2014). 

  En Algérie 80% des plages reculent, à différentes vitesses. Depuis quelques années la 

situation devient inquiétante sur les plages sableuses. Avec l’élévation actuelle et future du 

niveau de la mer, ces problèmes d’érosion devraient s’aggraver surtout sur les côtes sableuses 

déjà en recul.  Alger est une des villes métropoles de la méditerrané, avec une forte population 

et grandes infrastructures, elle comporte une zone littoral très mobile et évolutive en liens 

directes avec les phénomènes marins comme les tempêtes, et l’élévation du niveau de la mer 

Belabbas, k. (2015). 

   Notre zone d'étude "les Sablettes" située dans la commune de Hussein dey ouverte sur la 

baie d’Alger avec  4 km de linéaire, fait partie de cette zones sensibles  exposées à l'action 

marine. 

  Le projet d’aménagement de grande promenade de la baie d'Alger et particulièrement celle 

des Sablettes  vise de point de vue fonctionnelle à protéger les différents infrastructures 

implanté sur le littorale contre les risque d’érosion et de submersion, d’autre part dans le 

concept d’aménagement vise à créer un vaste espace publique gagné sur la mer.  

L’objectif de notre étude, intitulée « Etude prospective de l’impact des aménagements de la 

plage des Sablettes ».  Le travail présent  consiste à faire un diagnostic sur notre zone, en 

évaluant les paramètres physiques et hydrodynamiques, ainsi l’évolution historique du trait de 

côte. Ce mémoire d’ingénieur est organisé en quatre  parties : 

 La première partie est consacrée à la présentation générale de la zone d’étude. 

 La deuxième partie, consacrée à présenter les outils et les méthodes utilisées pour 

récolter les données.  

 La troisième partie, consacrée à  utiliser les données récolter dans le deuxième 

chapitre pour pouvoir effectuer notre étude. 

 Le quatrième chapitre, consacrée à présenter les deux concepts d’aménagements et de 

protection de site; et développé une vue prospective de l’évolution du milieu au  futur. 
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Ce chapitre représente le contexte générale de notre zone d'étude les "Sablettes" voir La

situation géographique, la géologie, L’hydrographie et en concluant par les données

hydrodynamiques.

1. La situation Géographique :

La baie d’Alger est située à la partie nord au centre de la côte  algérienne. Elle s’inscrit en

ceux dans la pleine de la Mitidja avec une forme semi-circulaire. Elle est délimitée à l’Est par

le Cap Matifou (Bordj El Bahri), à l’Ouest par la Pointe Pescade (Rais Hamidou).

Le site « Les Sablettes » est située dans la baie d’Alger, il est comprise entre les parallèles

36°44’50’’ et 36°45’10’’ de latitude Nord et 3°04'40" et 3°05’20’’ de longitude Est (Figure n°

I.01). Le site d’étude s’étant sur une longueur de 4 Km limité par :

 Le port d’Alger à l’Ouest.

 Oued El Harrach à l’Est

 La mer Méditerranéen au Nord.

 La commune de Hossein Dey au Sud.

Figure n° I.01 : Localisation de la zone d’étude.
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2. Contexte Géologique :

Du point de vue géologique, le secteur d’étude constitue l’extrémité orientale de la plaine de

la Mitidja qui est une zone de subsidence continue. Cette dernière a donné naissance à une

sédimentation active dont les éléments qui proviennent des reliefs de l’Atlas blidéen.

A la fin du pliocène et au quaternaire, deux réservoirs aquifères se sont individualisés. Il s’agit

de l’Astien formé par des calcaires et des grès d’origine continentale. Le quaternaire alluvial

constitué essentiellement de galets et de graviers.

Ces deux réservoirs sont séparés dans toute la plaine par des marnes jaunes semi-perméables

de la formation d’El Harrach (Villafranchien) sauf au niveau de la poche de Rouiba ou les

deux aquifères sont en contact. Ces deux aquifères reposent sur un substratum imperméable,

généralement constitué par les marnes grises et bleues du Plaisancien.

Figure n°I.02: Carte géologique de la baie d’Alger « Source : Carte géologique Alger (M.
Bouillon, 1962) » in LEM(2014).



Chapitre I: Présentation de la Zone d’étude

20

3. Réseau Hydrographique :

Les principaux cours d’eau de la baie d’Alger sont : Oued El Harrach et Oued El Hamiz
(Figures n° I.03).

Les  Oueds El Harrach et El Hamiz drainent respectivement les parties centrales et

orientales de la Mitidja avant de se jeter dans la mer. Ces deux Oueds ainsi que leurs affluents

sont des torrents à débit  irréguliers. Dans leurs cours inférieurs, ils présentent une direction

générale du Sud vers Nord.

Notre centre d’intérêt est oued El Harrach par ce que il présente la principale source des

sédiments qui alimentent notre plage, la zone de l’oued El Harrach est constituée des marnes

sur une partie de la rive gauche du cours d’eau et sur la rive droite se sont des alluvions et

sables, son débit moyen peut passer de zéro en période sèche à 3000m³/s en temps de crue,

avec un apport solide de 107114 m3 /an et liquide de 53 Hm3 Il s’alimente des eaux de pluie,

des apports de ses confluents, des eaux usées urbaines et industrielles, des ruissellements et de

l’eau de mer refoulée.

Figure n° I.03 : MNT de la baie d’Alger (LEM, 2014).
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4. Les vents :

Les vents jouent un rôle important  dans la dynamique des eaux marines superficielles.

a) Données de l’US. Naval Weather Service (1963-1970)

Les études faites par l’United States Naval Weather Service (USNWS) au large d’Alger sur la

Période de 1963 à 1970 ont montré l’existence de quatre directions de dominance annuelle :

W, E, NE, SW.

Les vents  de direction W, NE et E sont les plus fréquents (25%, 16,9%, 14,6%), tandis que

Les vents des autres secteurs ont des fréquences d’apparition inférieure à 10,50%. Les

périodes de calme représentent 7% (Figure n° I.04).

Figure n° I.04 : Rose des vents annuels dans la baie d’Alger (source: US. Naval Weather
Service, 1963 -1970).

.
La rose annuelle des vents montre que les vents de secteur Ouest sont appréciables par leur

force et par  leur fréquence.
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b) Données de l’Office National  de Météorologie (1975-1984)

La rose récapitulative sur dix (10) ans (1975-1984) des vents enregistrés au niveau de la

station de Dar El-Beida donne quatre (04) directions prédominantes.

 Nord         (N360°)

 Nord-Est   (N45°)

 Sud-Ouest (N225°)

 Ouest         (N270°)

En période estivale :

Les vents de direction N360°  (fréquence=12%) et N 45°  (fréquence=10%) sont dominants

en période estivale s’étalant de Mai à Septembre. Les vents de direction N 360° montrent une

répartition constante durant toutes l’année.

En période Hivernale :

Le vent de direction 225° (fréquence=14.5) et N 270° (fréquence=11.5°) sont dominants en

période hivernale qui s’étale d’octobre à Avril.

Tableau n° I.01: Répartition annelle des fréquences d’apparition par direction des vents (en

%) (O.N.M ,1975-1984).

Période N225° N360° N45° N270°

Janvier 24.6 6.0 4.2 24.6
Février 21.6 8.0 6.0 21.6
Mars 14.4 12.0 6.0 14.4
Avril 12.0 14.4 11.4 11.4
Mai 9.0 15.0 12.0 10.2
Juin 6.6 18.0 18.0 7.2

Juillet 5.4 18.4 22.2 5.4
Aout 8.4 15.0 20.4 8.4

Septembre 8.4 12.6 16.2 8.4
Octobre 15.6 9.6 8.4 16.2

Novembre 21.6 10.2 4.2 22.2
Décembre 21.0 3.6 3.0 21.0

Pour les quatre (04) directions de vent considérées, les classes des vitesses de vents allant

de 1 à 5 m/s et de 6 à 10 m/s totalisent un taux d’apparition important (>46%). La classe de
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vent allant de 11 à 15 m/s présente une fréquence d’apparition très faible (0.6%) pour la

direction N270°.

Les vitesses des vents supérieurs à 16 m/s sont soit inexistantes ou présentant des

fréquences insignifiantes. Localement, la baie d’Alger est soumise à la fréquence des vents de

secteur Ouest  et Nord-Ouest. Ces derniers sont appréciables d’une part, par leur intensité et,

d’autre part, par leur fréquence d’apparition. Contrairement aux vents du secteur Est et Nord-

Est qui sont caractérisés par leur fréquence d’apparition et on par leur force. Par contre, les

vents du rôle sur l’hydrodynamisme côtier (LEM ,1996) in LEM, (2013).

5. Données hydrodynamique:

5.1. Les houles :

La houle est une oscillation périodique de la surface de la mer, elle se produit par l’action

au large et subit des modifications (réfraction, diffraction et réflexion ou déferlement) en se

rapprochant vers la côte sous l’effet de la diminution de la profondeur. La connaissance des

caractéristiques de la houle au large : direction, hauteur, période, énergie…permettent de :

 Mieux analyser les constatations faites quant à l’évolution de littoral,

 Déterminer le dimensionnement des ouvrages de protection à réaliser,

 Mieux estimer le transit sédimentaire. (Belkacemi, 2015).

Les statistiques des houles dans la région des Sablettes, font apparaître deux régimes : Les

houles plus fortes sont hivernales, de direction Ouest dominante avec les plus grandes

amplitudes (entre 1 et 3m) engendrant une dérive littorale de l’Est vers le Sud-Ouest (Figure

n° I.05).
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En été, les directions dominantes (Figure n° I.06) sont issues du secteur Nord-Est avec des

amplitudes plus faibles et leur propagation est pratiquement parallèle à la côte

(OUKAZI, 1993).

Tableau n° I.02 : la hauteur des vagues en fonction des directions et leurs périodes de retour
(SSMO, 1963-1970).

Période de retour Nord Nord-Est Est Ouest Nord-Ouest

Biennale 4.90 4.93 4.12 7.36 4.16

Quinquennale 5.75 5.67 4.70 8.43 4.87

Décennale 6.38 6.23 5.14 9.22 5.40

Vingtennale 7.02 6.79 5.59 10.02 5.94

Cinquantennale 7.87 7.53 6.17 11.08 6.65

Centennale 8.50 6.62 6.62 11.88 7.18

Figure n° I.05: Rose des vagues au large

de la côte Algérienne – Hiver- (CTH, 2008).

Figure n° I.06 Rose des vagues au large

de la côte Algérienne-été (CTH, 2008).
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5.2. Les courants liés à la houle :

Contrairement aux courants généraux et les courants liés à la marée qui n’ont aucune

influence sur la distribution sédimentaire infra - littorale,  les courants induits par la houle

sont seuls à agir sur le transit sédimentaire. Ce sont des courants qui prennent généralement

naissance à partir d’une houle oblique. On citera également deux types de courants liés à la

houle :

 Les courants de retour (courant perpendiculaire à la côte) :

Le courant de retour correspond à une zone de flot de retour à partir du déferlement de la

houle contre la ligne du rivage. Les eaux superficielles poussées vers la côte s’écoulent par le

fond en créant le courant de retour ; ce dernier peut atteindre des vitesses suffisantes pour

éroder le fond et transporter vers le large les particules mise en suspension par déferlement.

 Les courants de dérive littorale (courant parallèle à la côte) :

Les courants  parallèles à la côte créent de dérive littorale qui provoque le transit le long

du rivage. Ces courants n’apparaissent que lorsque la houle atteint la cote avec une certaine

obliquité par rapport au rivage.

La vitesse de ce type de courant dépend des paramètres de la houle. De l’obliquité de celle-ci

et de la pente de la plage. Elle peut atteindre plusieurs nouds.

5.3. Les marées :

Le long des côtes algériennes, l’amplitude moyenne des marées astronomique et de l’ordre

de 6cm. Les variations du plan d’eau sont soumises plus à l’effet des vents (phénomène de

seiche) qu’a l’attraction luni-solaire. Les variations journalières observées sur les côtes

algériennes sont inférieures à dix  (10) cm. La différence entre valeur maximale et valeur

minimale de la marée ne dépasse pas 50 cm. (LEM ,1996).
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Dans le présent chapitre on exposera la méthodologie utilisée pour récolter les données au

niveau du laboratoire d’étude maritime (LEM), et les outils utilisé afin d’effectuer les études.

1. Mode du levé topographique :

Le levé topographique a été réalisé sur une surface de 60 Hectares. Ce levé a été effectué à

l’aide de GPS en mode RTK/OTF. Le récepteur GPS cinématique en temps réel (RTK)

permet de mesurer un point à quelque centimètre (cm) prés. Ce récepteur mobile, porté par le

topographe au moment du levé, fonctionne en mode  RTK (Real TIME Kinematic), résolution

des ambiguïtés en mode OTF. Il reçoit les données des satellites et de la station de référence

simultanément et fournit instantanément la position tridimensionnelle du point à une précision

inférieure à cinq centimètres  (<5 cm).

Le transfert et le traitement de données sont réalisés sur logiciel TGO (Trimble Geomatic

Office) (LEM ,2014).

2. Mode du levé bathymétrique :

Ce  paramètre joue un rôle important dans la connaissance de la morphologie sous-marine,

Le levé bathymétrique consiste à déterminer les coordonnées tridimensionnelles des points du

fond marin dans le système géodésique WGS84 à l’aide d’un récepteur GPS et d’un

échosondeur. (LEM ,2014).

Figure n°II.01 : Echosondeur ODOM
HYDROTRAC I

Figure n°II.02 : Radio modem PACIFIC
CREST
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3. Sondage à la lance :

Afin de pouvoir apprécier la nature et l’épaisseur de la couche meuble superficielle (sable,

vase, etc...). Les sondages sont réalisés par plongeurs, qui utilisent une lance (tube galvanisé)

de trois (3) mètres de long, graduée en centimètres et reliée par un flexible à une bouteille de

plongée. Sous l’effet de l’air comprimé, injecté par forte pression, les particules fines sont

dégagées, permettant ainsi l’enfoncement de la lance jusqu’au refus. La lecture de la

graduation correspondant à la partie enfoncée de la lance dans le fond marin renseigne sur

l’épaisseur de la couche de matériaux meubles en place (LEM, 2014).

4. Etude sédimentologie :

L’analyse sédimentologie consiste à définir les caractéristiques des sédiments superficielles,

chaque type de dépôt peut être caractérisé par sa teneur en pélites (fraction<50 µm) et en

fraction grossier (fraction>50 µm). Ces seuls éléments conduisent à une image des

phénomènes permet de dégager les traits généraux des mouvements sédimentaires. Cette

classification permettra de présenter sur une carte la répartition des sédiments. Cette

distribution permet de définir les facteurs hydrodynamiques et ces caractères qui influent sur

les différentes répartitions.

4.1 Prélèvements d’échantillons :

Les prélèvements ont été effectués au niveau des sédiments superficiels, dans le but d’avoir

une vision globale sur la distribution granulométrique dans notre zone d’étude. Le

positionnement et l’endroit des points de prélèvement à  réaliser sont obtenus à l’aide d’un

GPS et la profondeur par un Echosondeur.

Le dispositif de prélèvement de sédiment est constitué de deux engins qui effectuent des

prélèvements selon deux techniques différentes. Le premier est une benne de type « Van

Veen » qui collecte le sédiment marin superficiel sur des coordonnées données. Le deuxième

est un carottier de recherche doté d’un tube en PVC qui pénètre dans le sédiment en

profondeur afin de prélever une carotte de sédiment. Il est nécessaire de connaitre la

profondeur de l’eau à chaque station avant de commencé l’échantillonnage à l’aide de la carte

bathymétrique sur lequel sont inscrites les coordonnées de chaque station de prélèvement.
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L’équipe chargée de l'étude au LEM a effectué deux cents (200) points de prélèvement

d'échantillons de sédiments marins et qui ont été retenus et répartis sur l'ensemble de la zone

d'étude de zéro jusqu'à -20m de profondeur (Figure n°II.03).

4.2. Méthode d’analyse au laboratoire :

L’analyse granulométrique nous permet de connaître la constitution fréquentielle des

différentes fractions qui composent le stock sédimentaire d’une part et de définir d’autre part,

les paramètres de la dynamique (mouvement) des sédiments.

Chaque échantillon est mis dans le fond d’une boite de pétri, et placé dans une étuve à

105°C pendant 24h. Une fois séchés, les echantillons sont passés sous un courant d’eau dans

un tamis de 50µm de diamétre afin de soustraire les fractions fines. Les echantillons sont

remis à l’étuve pendant 24h à 105°C. Une quantité de 180g de sédiment pour chaque station

est tamisé par une tamiseuse de type AFNOR dont le diamétre des mailles en microns des

tamis est dans l’ordre décroissant : 4000-3150-2500-2000-1600-1250-1000-800-630-500-400-

315-250-200-160-125-100-80-63-50-40. Chaque tamisage dure 10 minutes et le refus de

chaque tamis est pesé et le pourcentage pondéral est calculé pour chaque classe

ganulométrique.

Figure n°II.03 : carte de positionnement des points de prélèvement (LEM, 2014)
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Exploitation des résultats :

Cartes modales.

Carte des médianes.

Représentation des indices et des  paramètres granulométriques.

Représentation graphique en courbes
cumulatives et les histogrammes

Evaluation en % des pélites

Tamisage à sec

Pesée le refus de chaque tamis

Evaluation en % pour chaque
dimension

Carte des pélites

Séchage  à l’étuve de l’échantillon brut à 105°C
pendant 24h

Pesée (poids initial : P1)

Séparation de 50µm  par  voie humide des deux fractions de l’échantillon

Fraction> 50µm
humide des deux
fractions de
l’echantillonPesée d’une quantité de 180 g (poids final : Pf)

Fraction <50µm
humide des deux
fractions de
l’echantillonDifference des poids

Poids des pélites

Figure n° 15: Modalité d’analyse granulométrique.
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4.3. Les fractions grossières :

La granulométrie est déterminée à l’aide des indices granulométriques

 Indice de taille (médiane) Q50

La taille moyenne des sédiments de diamètre supérieur ou égale à 50µm. cet indice

correspond au diamètre du grain dont les ordonnées sont respectivement à 25 et 75% du poids

du sédiment.

 Indice des tailles maximales (P90)

Le D90 correspond au diamètre dont l’ordonnée est 90% du poids total du sédiment.

 Indice de classement (Sorting de Trask)

Cet indice représente la dispersion des tailles de part et d’autre de la médiane. Le paramètre

qui a été adopté est celui de Trask noté So, qui est calculé par la formule suivante :

S0 = (1)

Les limites utilisées sont :

 So<2 le sédiment très bien classé

 2<So<2.6 le sédiment moyennement classé

 So>2.6 le sédiment mal à très mal classé

 Le coefficient d’asymétrie (Sk ; Skewness de Trask)

L’asymétrie reflète d’avantage le milieu de dépôt (Chamley H. ; 1987), plus exactement la

prépondérance ou non de fraction pélitique ou grossière par rapport à la moyenne de

l’échantillon. Il est défini par la relation suivante:

SK=
∗( )² (2)

si Sk < 1, le classement est maximum vers les fines ;

si Sk = 1, la symétrie est parfaite ;

si Sk > 1, le classement est maximum vers les grossiers.
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 Analyse modale

Le mode granulométrique (Mo) correspond à la dimension la plus significative de la

distribution granulométrique, c’est-à-dire la dimension la plus représentative des grains d’un

sédiment.

4.4. Les fractions fines :

La teneur en fraction fine (les pélites), particules de diamètre inférieur à 50µm, a été

déterminée pour l’ensemble des échantillons considérés. Cette teneur en fraction fine est

estimée en pourcentage par rapport au poids initial de l’échantillon. A partir de ces

pourcentages sont établies les cartes de la répartition spatiale des pélites.

5. Modélisation du transport sédimentaire :

Sous l’action des courants, des vents ou des houles, les particules solides qui forment les

sédiments que l’on rencontre le long des littoraux, peuvent être arrachés des fonds, entraînées

en suspension ou en charriage sur des distances plus ou moins grandes et déposées dans les

zones calmes.

5.1. Principe du modèle

Le modèle développé par McLaren (1981, 1985) est basé sur le principe suivant : les

variations dans la répartition granulométrique d’un sédiment depuis sa source jusqu’au

moment du dépôt dépendant de la dynamique hydrosédimentaire. Cette dynamique (érosion,

transport, tri et dépôt sélectif) peut traduire les directions du transport résiduel. Ce modèle

repose sur la comparaison entre les échantillons des trois paramètres sédimentologiques , le

grain moyen (Mz), l’indice de classement (S0) et l’indice d’asymétrie (Sk) entre deux

prélèvements. Par comparaison de (n) paramètres, 2n cas possibles peuvent apparaître entre

deux échantillons. Théoriquement, les cas possible sont au nombre de huit (McLAREN et

BOWLES, 1985) :
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Cas : Définition des cas en unité phi
1 Mz 1 ≥ Mz 2 S01 ≥ S02    Sk1 ≥ Sk2
2 Mz 1 ≤ Mz 2 S01 ≥ S02    Sk1 ≥ Sk2
3 Mz 1 ≥ Mz 2 S01 ≥ S02    Sk1 ≥ Sk2
4 Mz 1 ≤ Mz 2 S01 ≥ S02   Sk1 ≥ Sk2
5 Mz 1 ≥ Mz 2 S01 ≥ S02    Sk1 ≥ Sk2
6 Mz 1 ≤ Mz 2 S01 ≥ S02    Sk1 ≥ Sk2
7 Mz 1 ≥ Mz 2 S01 ≥ S02    Sk1 ≥ Sk2
8 Mz 1 ≤ Mz 2 S01 ≥ S02     Sk1 ≥ Sk2

Procéder à la comparaison des paramètres texturaux pour déterminer dans quel cas nous nous

trouvons :

Type1 : Mz₂>Mz₁, S0₂< S0₁, Sk₂<Sk₁
Type2 : Mz₂<Mz₁, S0₂<Sk₁, Sk₂>Sk₁

Quant aux autres types : 3, 4, 5, 6, 7 et 8 : le sédiment n’est pas en mouvement.

 Choisir la distance critique (Dcr) :

La distance critique notée Dcr est définie comme étant la distance séparant une station de

sa voisine, ou bien c’est la distance en deçà de laquelle tout échantillon est compris dans ce

périmètre. Le choix de la Dcr se base sur le principe que chaque échantillon doit avoir

plusieurs voisins, et qu’il n’y ait pas d’échantillon se trouvant en dehors de ce périmètre. Le

sens du transport sédimentaire est déterminé par le tri, les sédiments se déplacent vers la

station où le tri est meilleur, c’est-à-dire le tri le plus faible. L’étape suivante consiste à tracer

les vecteurs de transport et faire une somme vectorielle.

Il y a mouvement potentiel du sédiment entre
les deux stations

Dans les deux cas le tri s’améliore dans
la direction du transport.
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6. Application du Modèle SWAN :

Désirant un type d’ouvrage optimal et un bon endroit  pour son installation et un meilleur

dimensionnement des ouvrages maritimes, il est indispensable de connaitre l’influence et

l’énergie de la houle sur le littorale de notre zone d’étude. Et pour cela on va utiliser le

logiciel SWAN pour effectuer cette simulation.

6.1. Description du modèle SWAN :

SWAN est un modèle numérique de troisième génération pour le calcul des vagues

aléatoires et des crêtes courtes (Short-crested waves) dans la zone côtière et les courants

ambiants (SimulatingWAvesNearshore (SWAN)) a été développé et validé. Ce modèle est

basé sur une formulation eulérienne de l’équilibre de densité d’action spectrale pour une

propagation réfractive sur une bathymétrie arbitraire et des champs de courants (BOOIJ et

al,1999).

Le modèle est basé sur une équation dite WABE : "l’équation de balance d’action des

vagues",définit par (STIVE et al, 2006)comme suit ;

Où:
N (σ, θ) = densité de l'action des vagues:

T = temps [s]

x = distance dans la direction x [m]

y = distance dans la direction y [m]
σ = fréquence relative [Hz] comme on l'observe dans un cadre de référence se déplaçant avec
la vitesse du courant
θ = direction de la vague [degrés]
cx, y, σ, θ = vitesses de propagations [m / s] pour respectivement x, y, σ et θ

S = source / puits terme en termes de densité d'énergie (Génération par le vent, dissipation et
non-linéaire onde interactions)
La densité de l'action N (σ, θ) est égale à la densité d'énergie divisée par la fréquence
relative: N (σ, θ) = E (σ, θ) / σ.

………………..(II.08).
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Le premier terme de l'équation représente le taux de variation locale de la densité avec le

temps, le deuxième et le troisième terme représentent la surfabilité d'un ASR (Artificial Surf

Reef) dans les propagations des vagues irrégulières de la densité dans l'espace d'action. Le

quatrième terme représente le décalage de la fréquence relative due aux variations de la

profondeur et les courants. Le cinquième terme représente le courant induit par la profondeur

ainsi que la réfraction. Les expressions cx, y, σ, θ sont prises de la théorie de l'onde linéaire.

6.2. Le choix de la direction :

Le secteur angulaire considéré correspond aux limites naturelles imposées d’une part, par la

configuration géographique du site d’étude, et d’autre part, par le secteur d’intérêt des houles

du large.

Le site Sablettes est soumis à des houles de provenance Nord et Nord-Est et à moindre

degré celles issues du secteur Nord-Ouest. Ainsi trois (03) direction ont été retenues en tenant

compte des tableaux de fréquence par direction des houles au large ainsi que l’incidence de

ces houles par rapport à la zone d’étude, il s’agit de :

 La direction N315° (secteur Nord-Ouest).

 La direction N360° (secteur Nord).

 La direction N45° (secteur Nord-Est).

6.3. Etapes de la modélisation :

6.3.1. Préparation de la grille :

 Acquisition de la bathymétrie en fichier Excel comprenant les coordonnées métriques

ainsi que la profondeur.

 Créer la grille de la bathymétrie sur Surfer.
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 Extraire la bathymétrie et la enregistré sur Bloc Note puis Excel, le fichier obtenue est

le fichier input de la bathymétrie qu’on introduira dans le fichier de commande

SWAN.

6.3.2. Exécution :

Après avoir remplir le fichier d’entrer SWAN qui contient des données de base qui sont :

 La délimitation de la zone d’étude.

 La hauteur de la houle.

 L’ange du vent.

 La période

On ouvre l’application SWAN, on insère le nom du fichier de commande qu’on a préparé

pour commencer l’exécution.

Figure n°II.04 : Introduction des données bathymétriques dans Surfer
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6.3.3. Le fichier de sortie :

Après itération y aura un fichier de sortir en .Txt, on l’ouvre par Excel et on choisis les deux

paramètres qui nous intéresse à savoir :

 la hauteur significative Hs.

 La direction de propagation des vagues.

6.3.4. Aperçue du logiciel Surfer 11 :

A l’aide de logiciel Surfer 11, on a créé les couches suivantes : la Bathymétrie, la houle

significative, la direction de propagation des vagues.

Figure n°II.05 : Itération et conception du fichier «Output ».
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7. Evolution du trait de côte :

Le trait de côte est une ligne représentant l’intersection de la terre et De la mer. Le trait de

côte n’étant régulier ni dans sa forme, ni dans sa structure pour son suivi dans notre zone

d’étude ; nous avons utilisé des images satellitaire de Google Earth allant de2001 à 2016

(2001 ; 2004 ; 2007 ; 2010 ; 2013 ; 2016) avec lesquelles on a pu digitaliser la ligne de côte

pour les 6 années et ce utilisant Arc Gis.

7.1. Manipulation :

1- Aller sur Google Earth cadrer notre zone d’étude en prenant le soin d’élargir un peut

les  limites.

2- Choisir 4 points sur la zone pour lesquels les coordonnées métriques.

3- Fixer l’échelle qui nous arrange.

4- Aller vers l’historique pour ressortir toutes les images existantes de notre zone d’étude

tout en respectant l’échelle de départ.

5- Enregistrer l’image.

6- On ouvre l’Arc Catalog 10.2 on choisit « connect to folder » on créer un nouveau

dossier.

7- On rentre dans le dossier ou on va cliquer sur le bouton droit pour choisir « Shape

file » qu’on va nommer. exemple (trait de côte 2001..2016).

8- On ouvre Arc Map on clique sur « Add »ou on sélection les Shape file qu’on a créé

ainsi que les images Google Earth.

9- On va vers layers on click droite on choisit « propriétés » après « coordinat system »

on choisit « UTM » puis « Africa puis Nord Sahara 1959 UTM Zone 31 N »

10- On click « georeferencing » on sélection les 4 points marqués un a un, pour chacun

d’eux on introduit le X et le Y.

11- Pour digitaliser le trait de côte on va vers l’icône « Editor » puis on choisit  polyline ;

puis on commence à digitaliser en suivant.
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1. Contexte bathymétrique

1.1.La carte bathymétrique :

La carte bathymétrique constitue un document de base nécessaire pour la reconnaissance de

la morphologie sous-marine (AOUDJ, 2014).

A partir des données fournies par le LEM (2014), la carte bathymétrique a été réalisée à

l’aide du logiciel Surfer 11 (Figure n°III.01).Ce levé bathymétrique servira entre autre de

bathymétrie d’approche entre 0 et -15 m à l’étude de la Réfraction de la houle.

Au premier abord, la carte bathymétrique obtenue montre des isobathes plus au moins

régulières et parallèles à la côte. Avec irrégularité à l’extrémité Ouest de la zone. Cette partie

de la baie caractérisée par une morphologie sableuse avec une pente moyenne.

La Figure n°III.02 représente Carte topo-bathymétrique de la plage des Sablettes en 3

dimension, cette partie caractérisée par une rupture de pente de (-7m a -12m) met en évidence

la présence de fosse.

Figure n°III.01 : Levé bathymétrique de la plage des Sablettes
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1.2.Les profils transversaux :

Pour cerner la morphologie sous-marine et avoir des données plus concrètes à visualiser

on a réalisé trois (03) profils perpendiculaires à la côte.

Figure n°III.02: Carte topo-bathymétrique de la plage des Sablettes en 3 dimension

Figure n°III.03 : Carte bathymétrique des Sablettes (positionnement des profils
bathymétriques).
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Interprétation des profils :

 L’analyse des profils bathymétriques Figure n°III.04 confirme la morphologie

régulière  des fonds.

 Ces profils descendre en pente moyenne de 1% de  jusqu'à une profondeur de -20 m

Figure n°III.04 : profils sous-marine de la plage des Sablettes
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2. couverture sédimentaire :

Suite au déferlement à la côte, la mobilisation des sédiments devient de plus en plus

importante que ce soit par charriage ou par remise en suspension des matériaux par contre

dans les zones les plus profondes, le faible hydrodynamisme va former des milieux

homogènes dont la granulométrie est plus fine.

La carte sédimentaire montre les différents types  granulométriques des sédiments

(Figure n°III.05).

Les accumulations sédimentaires les plus importantes se situent au voisinage du trait de

côte. Les faibles épaisseurs de sédiments se répartissent en générale vers le Nord du site c'est-

à-dire vers le large. Ces accumulations côtières sont dues à l’influence de la dynamique

littorale et les dunes hydraulique (barre sous-marine).

Figure n°III.05 : Couverte sédimentaire de la plage des Sablettes
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3. Analyse sédimentologie :

La cartographie de la distribution spatiale des paramètres granulométriques peut fournir

Des informations sur la provenance des sédiments et les conditions de dépôt (FRIEDMAN,

1979 ; BUI et al, 1990 in CORDIER, 2007).

La carte « répartition  de la fraction fine ou pélites » est établie à partir du pourcentage en

pélites de chaque échantillon (Figure n°III.06).

3.1. Analyse de la fraction fine :

Figure n°III.06 : Carte de la répartition des pélites

Du point de vue géomorphologique, la région d’étude est un secteur de côte lié à une plaine

littorale très réduite.  Le pourcentage de la fraction fine ou pélites (<50µm) sont important et

varient de 0% à 34% de la masse totale de chaque échantillon.

La  carte d’isopélites (Figure n°III.06) d’une partie sous-marine du littoral du site

Sablette, montre une Répartition spatiale des pélites qui augmente vers le large et dans la

partie proche de Oued El Harrach, des valeurs de l’ordre de 0 jusqu’à 10 % proche de ligne du

rivage.
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3.2.Analyse de la fraction grossière :

3.2.1. Les courbes granulométriques

 Aspect général des courbes cumulatives

Les sédiments prélevés présentent en générale des courbes cumulatives semi-logarithmique

en forme S à forte pente, qui preuve l’homogénéité des stocks sédimentaire et les conditions

d’énergie adaptées à la charge transportée.

- Courbes unimodales :

Indiquent la présence d’un seul stock sédimentaire, représenté par un seul mode

granulométrique.
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Figure n°III.07 : Histogramme unimodal Figure n°III.08 : Courbe unimodale
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- Courbes bimodales:

Elles indiquent la présence de deux  stocks  sédimentaires dominants.

- Courbes plurimodales :

Elles marquent l’existence de plusieurs stocks sédimentaire au sein d’une même population

dynamiques, elles sont surtout représentatives du sédiment grossier, ces courbes sont

marquées par la présence de plusieurs modes granulométriques.

3.2.2. Les quantiles :
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Figure n°III.09 : Histogramme bimodal Figure n°III.10 : Courbe bimodale
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a)- Le décile inférieur (D10) :

La répartition du décile inférieur dégage deux faciès principaux. Au large, avec une forte

dominance des diamètres inférieurs à140 µm. Proche de Oued El Harrach les diamétres des

sédiments varient entre 100 et 80µm.

Figure n°III.13: Carte de la répartition du décile inférieur (D10)

b)-Le quartile inférieur (Q25) :

La répartition du quartile inférieur (Q25) dégage deux faciès principaux. Au large, avec une

forte dominance des diamètres inférieurs à120 µm. Proche de Oued El Harrach les diamètres

des sédiments varient entre 120 et 80 µm.
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Figure n°III.14 : Carte de la répartition du quartile inférieur (Q25)

c)- La médiane (Q50) :

Le schéma général décrit une diminution graduelle de la taille des particules dans le sens

de la côte vers le large. Les particules dont le Q50>180µm se situent près de la côte, et les

particules dont le Q50 varie entre (120 et 180 µm) se situent au large.
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Figure n°III.15 : Catre de la répartition de la médiane (D50)

d)- Le quartile supérieur (Q75) :

La distribution du quartile supérieur (Q75) Montre qu’il y a la dominance  des diamètres 150

µm, et 160 µm qui couvre principalement les zones de large, vers la cote les diamètres sont

au-delà de 200 µm jusqu’à 280 µm. Cela montre la décroissance graduelle de la taille des

sédiments.
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Figure n°III.16 : Carte de la répartition du quartile supérieur (Q75)

e)- Le décile supérieur (D90) :

La répartition du décile supérieure (D90) montre une graduation décroissante de la côte vers

le large, les particules dont  D90 varie entre 500 jusqu’à 1000µm se situent près de la côte et

les particules dont le D90 varient  de 100 µm jusqu’à 500µm se situent au large.
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Figure n°III.17 : Carte de la répartition du décile supérieur (D90)

3.3. Les indices granulométriques :

3.3.1. Indice de classement :

Les valeurs de S0 obtenus dans le site Sablettes varient entre 1 et 2. Donc les sédiments de

la région sont mal triés.
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Figure n°III.18 : Relation entre l’indice de classement S0 et la médiane
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3.3.2. Le coefficient d’asymétrie :

Les valeurs de l’indice d’asymétrie des échantillons prélevés varient autour entre 0.1 et

0.2, Donc cela traduit asymétrie  positif dans notre zone d’étude.

Figure n°III.19 : Relation entre l’indice de classement Sk et la médiane

3.4.Analyse modale :

3.4.1. Le mode granulométrique :

Le mode 63 et 80μm est le plus largement représenté dans la zone d’étude avec plus de

20%.

Figure n°III.20 : Fréquence d’apparition des modes.
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4. Interprétation des résultats de GSTA :

Dans cette partie de l’étude, nous avons tenté de déterminer les trajectoires principales du

transport sédimentaire par une approche basée sur la distribution spatiale et la comparaison

des paramètres granulométriques usuels, la taille moyenne, le tri et l’asymétrie de la

Distribution sédimentaire. La fiabilité des résultats dépend de la taille des vecteurs, plus le

module est grand plus le résultat est fiable.

A partir des résultats obtenus de La modélisation du transport sédimentaire (Figure

n°III.21) avec le modèle de GSTA, nous déduisons que les sédiments ramenés par la transite

sédimentaire sont ensuite entrainés vers le large par le courant de retour qui explique le

problème d’érosion côtier dans la plage des Sablettes.

Figure n°III.21 : la modélisation du transport sédimentaire par le modèle GSTA
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5. Interprétation de l’application du Modèle SWAN :

A l’aide de logiciel Surfer 11, on a créé les couches suivantes : la Bathymétrie, la houle

significative, la direction de propagation des vagues. Ces couches qui vont être superposées

pour arriver à cartographie six (06) cartes. Les caractéristiques de la houle avant déferlement

pour chaque site sont données dans le tableau suivant :

Tableau n° III.01 : hauteur et coefficients de réfraction à la profondeur -10m

5.1.Action des houles de direction (N 360°) :

Les Figures n°III.22 et n°III.23 représentent les résultats issus de l’application de la

réfraction pour une houle de (360°), avec une période de (10 s). La propagation se fait de

façon frontale avec un coefficient de réfraction Kr égale à 0.85, On remarque aussi que le

coefficient de réfraction et d’autant moins important dans une période de (10s) et plus

important dans les houles de période de (6 et 8s) égale respectivement à 0.91 et 0.89.ces

houles atteignent le trait de côte sans qu’elles changent de direction.

Pour les houles significatives elles varient entre [0-5m] et se répartissent d’une décroissance

du large à la côte.

Direction(°) Période en (s)
Hauteur de la houle au

large Hs (m)

Hauteur de la

houle (m) à (10m)

Coefficient de

réfraction Kr à 10m
Angle

d’arrivée(°)

N315°
6
8
10

1.1
2.64
4.53

0.58
1.25
2.23

0.53
0.47
0.49

N335°
N341°
N347°

N360°
6
8
10

1
2.67
4.92

0.91
2.37
4.2

0.91
0.89
0.85

N01°
N01°
N02°

N45°
6
8
10

1.09
2.56
5.05

0.87
1.94
3.76

0.80
0.76
0.74

N35°
N30°
N26°
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Figure n°III.22 : Propagation des houles du Nord (360°) vers la côte

Figure n°III.23 : Estimation des houles significatives du Nord (360°) vers la côte
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5.2. Action des houles de direction (N 45°) :

Les Figure n°III.24 et n°III.25 représentent les résultats issus de l’application du

programme SWAN  pour une houle de (45°) avec une période de (10s), la propagation se fais

de façon frontale avec un coefficient de réfraction en moyenne égale à 0.74, ces houles

perdent une partie de leurs énergie, on remarque une diminution de l’énergie de la houle au

fur et à mesure de l’évolution de la houle vers la côte.

Figure n°III.24 : Propagation des houles du Nord-Est (45°) vers la côte
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Figure n°III.25 : Estimation des houles significatives du Nord-Est (45°) vers la côte.
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5.3. Action des houles de direction (N 315°) :

Les Figure n°III.26 et n°III.27 représentent les résultats issus de l’application du

programme SWAN  pour une houle de (315°) avec une période de (10s), les houles de cette

direction sont les plus réfractées avec des  coefficients de réfractions Kr qui varient entre 0.47

et 0.53, ces houles perdent en moyenne 50% de leurs énergies au large.

Figure n°III.26 : Propagation des houles du Nord-Ouest (315°) vers la côte
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Les houles les plus énergétiques et qui peuvent influencer sur notre zone « les Sablettes » sont

les houles de secteur Nord et Nord-Ouest, d’où il est nécessaire de les prendre en

considération pour l’étude des phases de dimensionnement.

Figure n°III.27 : Estimation des houles significatives du Nord-Ouest (315°) vers la côte.
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6. Analyse des variations historiques de la ligne de côte de la plage des
Sablettes :

Le trait de côte, ou ligne de rivage, c’est une notion qui peut par exemple permettre de

mesurer la longueur des côtes, de quantifier les conséquences des phénomènes de conflit entre

la terre et la mer... Malgré son utilité, cette ligne est par essence même imprécise et mobile.

Le recul du trait de côte n'est pas un phénomène récent mais son ampleur s'est accrue au

cours des dernières décennies. Ses conséquences sont souvent difficiles à observer dans les

conditions dynamiques les plus habituelles, mais les tempêtes, en accélérant les processus

érosifs de manière spectaculaire et en mettant en péril des espaces urbanisés ou naturels,

viennent régulièrement nous rappeler la fragilité de l'espace littoral.

Les zones sableuses de la baie d’Alger y compris la plage des Sablettes ont subis

d’importance variations, il y a eu un recul généralisé du trait de côte sableux dans la baie.

Figure n°III.28 : évolution du trait de côte de la partie Est des Sablettes Google Earth
(2001- 2016).
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Tableau n° III.02 : Bilan des taux de surface d’érosion et d’accumulation du trait de côte de

Sablette entre 2001 et 2016

D’après le tableau ci-dessus, le bilan général de l’état d’évolution des surfaces est estimé à

une perte de 3808, 26 m², durant une période de12 ans, soit (-) 317,35 m²/an.

la période taux d'accrétion taux d'érosion Moyenne
(Accrétion-érosion)

(m²)

Taux moyen
annuel (m²)

2001-2004 (+) 193,59 (-) 1327,97 (-) 1134,37 (-) 378,12
2004-2007 (+) 134,28 (-) 1463,38 (-) 1329,09 (-) 443,03
2007-2010 (+) 1591,99 (-) 161,94 (+) 1430,04 (+) 476,68
2010-2013 (+) 51,92 (-) 854,95 (-) 803,02 (-) 267,67
2013-2016 (+) 28 199,49 (-) 0 (+) 28 199,49 (+) 9399,83
2001-2013 (+) 1971,80 (-) 3808,26 (-) 1836,45 (-) 612,15

Figure n°III.29 : évolution du trait de côte de la partie Ouest des Sablettes Google Earth
(2001- 2016).
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L’analyse du Tableau n° III.02 et de l’histogramme suivant montrent d’une façon

synthétique, que dans notre zone d’étude l’érosion a pris l’avantage sur l’engraissement.

Figure n°III.30 : Diagramme de l’évolution annuelle de la ligne de côte de site des Sablettes.

Le diagramme ci-dessus exprime les différents taux d’érosion interannuels estimés en

moyenne, dont le taux minimum est de (-267,67m²/an) durant une période de trois ans (2010-

2013) d’une part. D’autre part le taux maximum (-443,03 m²/an) s’étale sur une période de

trois ans (2004-2007). Ă citer un cas d’accumulation (476,68 m²/an) ayant lieu durant la

période (2007-2010).
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Figure n°III.31 : Carte de l’évolution du trait de côte de Sablettes entre 2001et 2016.



Chapitre III: Résultats et discussions

64

En effet, toute la plage des Sablettes présente une récession nettement supérieure comparée

à l’accrétion, et pour bien montrer les différents points de calcul de ce recul, on a mesuré cette

distance par rapport à chaque transect au nombre de 22 représentés dans le tableau n° III.03

Tableau n° III.03 : Distance de recul de trait de côte entre 2001 et 2013 en fonction des
transects.

Figure n°III.32 : Diagramme des Distances de recul par rapport à chaque Transect.

La figure précédente représente le diagramme des distances de recul par rapport à chaque

transect. Le recul est élevé et atteint son maximum à (7,99m).
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distance de recul de trait de cote en fonction
des transects entre 2001 et 2013

N° transect T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9 T10 T11
distance en

(m) (-) 3,02 (-) 0,41 (-) 0,07 (-) 2,22 (-) 2,24 (-) 2,69 (-) 4,71 (-) 4,75 (-) 1,90 (-) 3,55 (-) 2,51

N° transect T12 T13 T14 T15 T16 T17 T18 T19 T20 T21 T22
distance en

(m) (-) 5,15 (-) 0,12 (-) 4,84 (-) 2,08 (-) 6,36 (-) 1,56 (-) 7,37 (-) 7,99 (-) 3,07 (-) 1,82 (-) 6,72
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 Interprétation :

Dans notre zone les Sablettes, les variations historiques de trait de côte sont surtout liées au

débit solide d’oued El Harrach celui même dépend de son bassin versant, ainsi les différents

travaux d’aménagement et de dragage d’oued El Harrach.

 2001- 2007 : Durant cette période, l’action anthropique se trouve être la plus grande cause

de l’érosion. Ce recul rectiligne (2001-2007) est dû à l’urbanisation, le piétinement,

accentué par la construction de la route front de mer et l’arasement des dunes qui n’ont

fait qu’empêcher et freiner les échanges,  et ensuite aggraver la situation.

 2007-2010 : l’engraissement remarqué et approuvé par les images satellitaires est dû à

l’augmentation de rapport solide ramené par oued el Harrach, et qui correspond au période

de crue.

 2010-2013 : l’érosion  reprenne après le prolongement des épis de l’embouchure d’oued el

Harrach  ce qui a diminué la quantité des sédiments qui alimentent la plage.

 2013-2016 : il y a une accrétion énorme grâce aux travaux de rechargement artificiel et

d’aménagement de la promenade des Sablettes.



Chapitre IV : Risque et vulnérabilité, aménagements adoptés, et
prospection



Chapitre IV : risque et vulnérabilité, aménagements adoptés, et prospection

67

Le site des Sablette est menacé par le phénomène d’érosion et de submersion dont on a

confirmé par les résultats d’étude de l’évolution de trait de côte dans le chapitre précédent,

dans ce chapitre on va expliquer ces risques, présenter les mesures de protection et

d’aménagement adopté, et finalement développer une approche prospective pour pré estimer

l’impact de ces aménagement en générale.

1. Les risques et la vulnérabilité de site des Sablette :

Le littoral est l'interface qui existe entre la terre et la mer, c'est une zone très mobile et

évolutive directement soumise aux phénomènes marins, et particulièrement sensible aux

Risques côtiers ou (littoraux) majeurs ainsi qu'à la submersion et l'érosion (Achachi et

Boudjemai., 2010 in Belabbas, K. (2015).

Ces risques sont étroitement liés lors des tempêtes marines dues aux changements

climatiques, à la surélévation du plan d'eau et à l'énergie des houles d’autre part le recul du

littoral et la disparaissions des cordons dunaires rendent les aménagements et la vie humaine

plus vulnérable faces à la submersion marine.

À l'instar des perturbations atmosphériques d'Alger, notre zone d'étude subirait d'avantage

des événements plus remarquables voir en principe la submersion et les tempêtes

occasionnelles à mesure que les conséquences du changement climatique (alea) se feront

sentir d’avantage.

Le risque résulte de la combinaison d’un aléa avec les enjeux "les Sablettes" est une zone à

multiple enjeux qui sont l'ensemble des personnes et des biens susceptibles d'être affectés par

ce phénomène, elle représente à la fois une vulnérabilité institutionnelle et territoriale qui est

les conséquences dommageables de cet aléa sur les enjeux.

On peut envisager les risques naturels  suivants :

1.1. les risques d’érosion et de la submersion :

La frange côtière algéroise y compris notre zone d'étude (les Sablettes) représente un risque

de submersion, ce dernier serait plus important dans les années à venir puisque ces

événements hydriques occasionnels (tempêtes, surcote...) et l'élévation contemporaine du

niveau de la mer seront plus accentués en raison des impacts générés par le changement

climatique.
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Figure n° IV.01.Risque de submersion en baie d'Alger, source: BRGM., 2013 in Belabbas,

K. (2015)

D’après la projection sur l’Evolution de niveau de la mer, l’élévation de niveau de la mer

accélère le phénomène de l’érosion et freine la reconstitution des plages après les tempêtes ;

il est aussi possible capable de modifier la circulation sédimentaire et les courants littoraux

qui affect par la suite l’alimentation des plages en sédiments.

Tableau n° IV.01:Linéaire de littoral de la wilaya d’Alger concerné par classe de risques

(en%), source: BRGM, 2013

Fort (Km) Moyen (Km) Faible (Km)
Risque d'érosion 22.4% 62.2% 15.4%
Risque de submersion 13.1% 73.6 % 13.3 %

Tableau n° IV.02:Linéaire de littoral à l'horizon 2030 de la wilaya d’Alger concerné par

classe de risques (en %), source: BRGM, 2013

Fort (Km) Moyen (Km) Faible (Km)
Risque d'érosion 29.5% 56.6% 13.9%
Risque de submersion 15.2% 71.5% 13.3%
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Environ 22% du linéaire côtier de la wilaya d’Alger est considéré en risque fort d’érosion,

et 13% en risque fort de submersion.

1.2. Les séismes et les tsunamis :

La côte algérienne est considérée comme une zone a forte sismicité. Il s’agisse des séismes

relativement superficiels (profondeur> 20 km).

Plusieurs scénarios ont été élaborés sur les principales failles actives proches de la wilaya

d’Alger, Séisme maximal possible :

- séisme de période de retour 475 ans (soit 10% de probabilité de dépassement sur

50ans).

- Séisme de période de retour 75 ans (50% de probabilité de dépassement sur 50

ans).

L’activité sismique provoque également les tsunamis. D’après les évènements historiques

connus la hauteur d’eau de rivage va atteindre 2 m avec une survenance de quelques

décennies à 100 ans. (EGIS EAU/ IAU-IDF/BRGM 2013) in Belabbas, K. (2015)

1.3. Les glissements des terrains :

La région algérienne présente une certaine instabilité des terrains naturels :

- Les glissements de terrain superficiel, à cinétique rapide.

- Les glissements de terrain à cinétique lente.

- Les chutes de pierres et de blocs.

1.4. Les inondations :

Notre zone d’étude est proche de deux oueds permanents, ce qui présente des risques

d’inondation :

- Oued El Harrach : débordement pour une période de retour de 10 ans, forte

incidence sur les crues (voies ferrées, rocade, RN5, autoroutes)

- Oued El Hamiz : débordement pour une période de retour de 5 ans, faible

incidence sur les crues.
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2. Projet d’aménagement de la promenade des Sablettes :

Dans le cadre de la consultation international d’urbanisme portant sur le plan

d’aménagement et de développement de la baie d’Alger, le groupe Arte Charpentier

Architectes, déclaré lauréat, a eu la charge d’établir un plan de cohérence urbaine sur le long

terme à l’échelle de la baie 50Km de longueur sur 500 mètres de profondeur

Le premier axe du plan de cohérence c’est l’Eco-urbain mettant en relief des projets

prioritaires pour revaloriser la façade maritime et requalifier l’espace : restitution du centre

historique, connexions de la ville à la mer, accès aux plages

La réhabilitation de la grande promenade de la baie, qui s’étend de 43 Km constitue

plusieurs séquences. Elle a pour but de garantir la stabilité du trait de côte d’une part et de

renouer le lien ville-mer d’autre part, en réfléchissant sur des solutions qui permettront un

développement durable et harmonieux avec l’activité touristique (Figure IV.02).

Figure IV.02: l’aménagement de la grande promenade de la baie (LEM ;2013).
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La plage dite « les Sablettes » fait partie des sites retenus sur la baie d’Alger par le grand

projet urbain 2009-2029. Cette opération consiste en une action de valorisation et de

protection de la plage, dans l’esprit du grand projet de la baie d’Alger. La plage est située

entre le port d’Alger à l’Ouest et l’embouchure d’Oued El Harrach à l’Est sur une longueur

de 4 Km (Figure IV.02).
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Figure n° IV.03 : plan de masse de projet des Sablettes (LEM, 2014)
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2.1. Les ouvrages d’aménagement:

2.1.1. L’épi en L coté Est :

Cet épi, long de 400ml en forme de L, est implanté à environ 1360m à l’ouest de

l’embouchure d’Oued El Harrach et devra abriter un quai accostable de 100ml pour l’activité

de plaisance, il est orienter vers l’Est.

Description de la variante définitive :

L’ouvrage construit doit être complété par :

 La surélévation du chemin de roulement à +3.50m.

 introduction d’un muret du coté extérieur arasé à +4.5m.

 rechaussement de la carapace à cette même cote.

 Mettre en place un tapis anti affouillement à partir du coude jusqu’au musoir (profil

D, E, F, G et H).

 Mettre en place une contre butée en enrochement (0.5-1t) sur le même tronçon

(profils D, E, F, G, et H).
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Figure n° IV.04 : le plan de masse de l’épi en L. (LEM, 2014)
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2.1.2 La jetée ouest :

Pour les paramètres d’implantation, il est pris en considération  les orientations fixées pour

l’aménagement du site dans le cadre du projet de la baie d’Alger (gain de terre sur la mer, de

80 à 100 m), les exigences sont principalement de prévoir une jetée  accostable pour le

transport urbain maritime.

L’ouvrage retenu  aura une  forme de L, compte tenu du régime de houles et du transit

sédimentaire dominant (Est – Ouest),  et  contrairement au premier ouvrage, la présente  jetée

sera orientée vers l’Ouest. Cette orientation permet d’avoir, à priori,  des zones calmes en tête

en vue de la création d’un quai accostable pour les besoins du transport urbain maritime.

Ainsi, la 2ème jetée  est implantée à environ 1200 ml à l’Ouest de la première jetée. Sa

longueur totale, ne prenant pas en considération la bande de 100m relative à la largeur des

terres pleins, est  de 600 ml dont un tronçon d’environ 200 ml est orienté parallèlement à la

ligne du rivage. Le pied de la jetée du côté intérieur, éventuellement accostable, se situera à la

profondeur moyenne de - 7.00m.

Bases du calcul

- longueur totale de la jetée : 600 ml (hors largeur de la bande des 100m)

- linéaire total de quai : 165 ml

- surface totale du quai : 4270 m2

- surface totale du Terre-Plein Central (TPC): 22500 m2

- longueur de l'appontement : 80 ml

- poids volumique moyen du TVC : 2.1 t/m3

- poids volumique moyen des enrochements : 1.85 t/m3

- indice des vides des couches de BCR : 0.47
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